
Alliances territoriales et frontières européennes

INTERVENTION DE CLÔTURE DU COLLOQUE

Pour c lôturer ce col loque, Monsieur Alain Lamassoure, Ministre des Affaires
Européennes, qui préparait la rencontre des Ministres des Affaires Européennes des Pays de
l’Union Européenne qui se tenait quelques jours plus tard à Biarritz, désirait particulièrement
se trouver parmi nous.

II remercie, tout d’abord, l’effort des “trois présidents”:

— Eneko Landaburu, Président du colloque

— Grégorio Monreal, Président d’Eusko Ikaskuntza, participant du sud à ce colloque

— Jean-François Durandeau, Président de la CPAU Pays Basque, organisateur du
colloque.

Alain Lamassoure tient à redire sa satisfaction de voir des associations et des
personnes de la société civile se rencontrer pour débattre de questions qui constitueront le
quotidien de demain

II profite donc de cette occasion qui lui est donnée d’avoir une tribune, pour annoncer la
signature des “Accords de Bayonne” du 10 mars 1995. Par ces accords franco-espagnols,
les différents niveaux des collectivités territoriales peuvent maintenant traiter directement à
leur échelle. C’est ainsi que les communes, départements, les “diputaciones”, les Régions et
la CAV peuvent (sans en référer à Paris, Madrid, Bruxelles) passer des conventions
concernant les problèmes concrets qui les touchent.

Alain Lamassoure veut également se réjouir de voir que les contacts, les idées, ainsi
qu’un début d’action commune, se mettent en place, de part et d’autre de la Bidassoa.

II veut aussi profiter de ce colloque pour souligner les progrès nécessaires dans la libre
circulat ion des personnes et  des idées, les échanges nécessaires dans le monde
universitaire, la presse écrite et audiovisuelle.

Le Ministre devait conclure en souhaitant la mise en place de commissions sur des
projets concrets, par exemple le tourisme et l’action économique, le réseau des transports
routiers et ferroviaires (TGV en particulier). L’exemple des Fonds Structurels Européens et
leur utilisation dans les programmes Interreg montre bien ce qui est déjà en vigueur et ce qui
peut être encore amélioré.

Alain Lamassoure

Ministre des Affaires Européennes.
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